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CORRIGENDA
Actes 1975

« Un grand Jurassien. Hommage a Henri Mouttet,
ancien conseiller d’Etat, 1883-1975 »
par Albert Comment

Plusieurs erreurs se sont glissées dans cette évocation. Comme
elles altérent le sens et la qualité du texte, nous nous empressons
de les rectifier, et nous prions 'auteur de ne pas nous en tenir
rigueur.

Actes, p. 420

Tirés a part, p. 22

Ligne 9, a partir du bas de la page, lire : « Le méme rapport
releve les actes législatifs suivants, ... ».

Actes, p. 425

Tires a part, p. 27

Ligne 10, lire : « C’est la ligne de conduite qu’il suivit lui-
meme ... ».

Actes, p. 430

Tirés a part, p. 32

Lignes 1 et 2, lire : « On peut dans ces circonstances compren-
dre que la situation existant dans le Jura aujourd’hui le peinait ... ».

Lignes 16 et 17, lire : « ... mais aimant aussi la vie, la société ;
souvent avec humour. »

Actes, p. 431
Tirés a part, p. 33

Ligne 1, lire : «... centenaire de I’'Université de Berne, le 4 décem-
bre 1937, et de la Société des juristes bernois les 16/17 octobre 1964. »
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